
Basse-Terre, le 3 Février 2023       

Le Président du Conseil Départemental, Guy LOSBAR 
condamne les actes de vandalisme commis dans différents 

collèges de l'académie

Guy LOSBAR, le président du Conseil départemental condamne avec fermeté les 
actes de vandalisme commis dans différents collèges du territoire dans la nuit du 2 
au 3 février.

Monsieur LOSBAR fait part de son indignation devant ces forfaits inacceptables, 
visant à dégrader, au-delà des outils de travail d’équipes éducatives au service de la 
Guadeloupe en devenir, les temples du savoir de jeunes guadeloupéens. 

Par ailleurs l’exécutif départemental déplore les actes de violences inacceptables 
commis aux abords de la cité scolaire du Lamentin à l’encontre d’une automobiliste.


Le Président du Département exprime sa solidarité à cette citoyenne et à l'ensemble 
des communautés scolaires impactées. 
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